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les amenagements 

abandonnés en montagne

Les installations obsolètes souillent malheureusement de trop nombreux paysages de montagne. Elles

témoignent de certaines activités humaines révolues ou dépassées. Installations touristiques, militaires,

industrielles, scientifiques, agricoles… Devenues inutiles, elles n’ont pas été enlevées et peuvent causer de

réels dommages à la qualité des paysages, à la sécurité des personnes et perturber la faune. La pollution,

autant matérielle que visuelle, demeure. Selon un échantillonnage réalisé par Mountain Wilderness, il y

aurait plus de 3 000 aménagements abandonnés en zone de montagne.

L’association contribue depuis près de 20 ans à rendre aux paysages montagnards leur aspect naturel. Les

thèses de Biella précisent que le mouvement doit inscrire dans son activité le démontage des installations

fixes incompatibles avec la wilderness.

Mountain Wilderness s’est engagée en 2001 dans un projet
intitulé “Installations obsolètes : nettoyons nos paysages
montagnards”. Il s’agit de recenser les aménagements aban-
donnés dans les espaces protégés de montagne, de réfléchir
à leur enlèvement, de mener des opéra-
tions de nettoyage exemplaires et d’invi-
ter les acteurs locaux à engager des
démontages. Ce projet recueille immé-
diatement l’assentiment du ministère de
l’Environnement et d’élus locaux
concernés ou de gestionnaires d’espa-
ces protégés. De fait, Mountain
Wilderness jouit aujourd’hui d’une réel-
le compétence d’expertise et d’action en
matière d’enlèvement d’installations
obsolètes.

Toutes les sections de Mountain Wilderness consacrent une
partie de leur action à diverses opérations de nettoyage. Ces
actions constituent des moments où adhérents et partenaires
se retrouvent autour d’un projet précis associant militantis-
me et montagne. Il n’est pourtant pas question de
devenir les “éboueurs” de la montagne, et il s’agit
bien d’obtenir des aménageurs qu’ils pren-
nent en compte la fiabilité et la réversibi-
lité de tout nouvel équipement et

qu’ils provisionnent son enlèvement.
L’association entend soutenir et motiver les préoccupations
d’élus et d’aménageurs qui prennent en compte la qualité et
l’importance de l’impact paysager : sensibiliser, multiplier

les expériences, favoriser les échanges
entre les différents porteurs de projet… 

Un aménagement abandonné,

qu’est-ce que c’est ?

Un aménagement abandonné, ou instal-
lation obsolète, est une construction réa-
lisée avec des matériaux importés et qui
n’est plus utilisée. De natures diverses
(touristique, industrielle, scientifique,
militaire, agricole…), elle est à l’aban-
don pour de multiples raisons : change-

ment des conditions du milieu (absence de neige, par
exemple), concurrence d’installations plus récen-

tes, fin d’une exploitation rentable, etc. 
Toutes les installations obsolètes ne sont

pas à enlever : si l’une d’elle présente
un intérêt culturel, patrimonial ou

historique, elle devra être valo-
risée dans le cadre d’une

interprétation.

“En toute saison, le paysage est

le premier atout du tourisme en

montagne […]. Il a pourtant subi

de nombreuses dégradations au

cours du siècle dernier”

Rapport du Conseil économique et social

de la Région Rhône-Alpes



Des exemples à suivre ...

Quelques opérations exemplaires

Mont-Blanc, septembre 2002 : Mountain
Wilderness Italie obtient l’enlèvement du relais
hertzien au sommet de l’aiguille de Tré-la-Tête à 3
920 m. Il n’avait servi que quelques années. Le
gouvernement régional d'Aoste a financé ce
démontage d'un coût de 41 000 euros. 

Valbonais, juin 2003 : les 80 bénévoles de
Mountain Wilderness et les agents du Parc national
des Ecrins débarrassent plus de 5 tonnes d’installa-
tions agricoles obsolètes durant deux jours. 

Chamechaude, septembre 2003 : le CEMAGREF,
avec l’équipe de Mountain Wilderness, vient à bout
des 7 tonnes de déchets (vestiges de paravalanches,
câbles…). Une première pour cet organisme de
recherche qui s’engage à tenir compte de la réver-
sibilité de certains de ses
équipements de mesure et
d’étude. Coût : 5 140 euros.

Bauges, décembre 2005 :
sept pylônes, dix arches
intermédiaires, câbles et
matériel des gares d’arrivée
et de départ, 60 journées de
travail et un hélicoptère
pour dégager 14 tonnes de
matériaux. 
Coût : 33 000 euros , sup-
porté par la Région grâce à
un fort partenariat entre le Parc naturel régional du
Massif des Bauges, les communes de Saint-Pierre-
d’Albigny et Savoie Grand-Revard, la société d’éco-
nomie mixte de la station d’Aillon-Margeriaz et
Mountain Wilderness.

Mercantour, juillet 2002 à 2006 : de nombreux
sites dans le parc national retrouvent leur aspect
originel ; en cinq ans, 57 tonnes d’installations
obsolètes militaires ont été enlevées. “Grâce à l'ai-

de décisive apportée par les bénévoles de
Mountain Wilderness, mais aussi d'autres associa-
tions entraînées dans la dynamique initiée, le Parc
national du Mercantour envisage enfin une pers-
pective qui paraissait totalement irréaliste à sa créa-
tion en 1979 : débarrasser l'ensemble du territoire
protégé de ses déchets militaires hérités de la
Deuxième Guerre mondiale”
Patrice Tordjman, technicien du parc, à l’issue
l'opération 2006.

Ce qu’ils en disent…

François Brottes, député de l'Isère, ancien président
de l’ANEM ,“a attiré l'attention [de Serge Lepeltier,
à l'époque ministre de l'Ecologie et du
Développement durable] sur le problème de la sup-
pression des installations abandonnées en monta-
gne qui détériorent les paysages et sur le souhait de

voir la France ratifier au
plus vite la Convention
Alpine”, 2004.

Marie Bouchez, conseillère
régionale PACA, suggère
“un cadre coercitif, incitatif,
qui puisse impliquer et res-
ponsabiliser tous les acteurs
et utilisateurs” et considère
que “quand on construit, on
puisse également détruire”,
mars 2005.

Jean-Charles Simiand, délégué du SNTF (Syndicat
national des téléphériques de France) :
“Votre projet fort utile reçoit mon soutien… Dois-je
vous rappeler que l'intégration dans l'article 12 de
l'obligation de démontage des remontés mécani-
ques obsolètes avant la construction de nouvelles a
été une demande de la délégation française au sein
du groupe de travail Tourisme de la Convention
alpine ?”, 2001.

nettoyages dans le Parc national des Ecrins (en haut),
du Mercantour (en bas) et dans le parc naturel

régional de Chartreuse par des bénévoles de
Mountain Wilderness 

“Installations obsolètes” est un des grands projets de l’association. Du nettoyage du camp de

base du K2 (Karakorum, Pakistan) aux crêtes du Mercantour (Alpes-Maritimes, France), l’asso-

ciation a fait preuve d’une expertise reconnue par les aménageurs, les élus, les institutions et

les pratiquants de la montagne. Les opérations de terrain mettent en oeuvre une logistique

bien rodée, issue de ses nombreuses expériences de réhabilitation des paysages de montagnes.

“Lorsqu’un aménagement n’a plus de

justification, rien ne sert de le laisser.

Il s’agit d’une démarche de propreté de

nettoyage. Cela peut paraître marginal

mais le principe est important. Les

Bauges ont des atouts et les stations

d’un PNR doivent être un modèle”.

André Guerraz, président du PNR des Bauges



Les clefs de la réussite
Réussir un projet de démontage nécessite une démarche de concertation qui se fait en amont

de la réhabilitation.

Le travail de Mountain Wilderness consiste à initier ou accompagner une action, ou bien à éla-

borer ou valider une méthodologie en fonction de la spécificité de chaque site et de l’instal-

lation elle-même.

Construire un projet

Un repérage précis de l’aménagement, de son envi-
ronnement et un travail de recherche historique
permettent d’en mesurer les caractéristiques :
- Implantation : statut foncier du site, caractéristi-
ques générales et accessibilité,
- Caractéristiques physiques de l’installation : état,
nature des matériaux, présence de déchets spé-
ciaux, poids, superficie, etc. 
- Caractéristiques administratives : propriété, date
et but de la construction, de l’abandon,
- Impacts environnementaux : mesure des effets de
l’intervention sur l’environnement. Définition d’un
cahier des charges approprié.

Tout aménagement appartient à son territoire, à son
contexte environnemental. Il est issu d’une histoire
locale, d’un tissu économique, de
facteurs sociaux… Ceux-ci doi-
vent être évalués pour pouvoir, le
cas échant, restituer l’histoire de
l’installation.
La valorisation socioéconomique
du projet est conditionnée par
l’implication et le consentement
de tous les acteurs concernés par
l’installation et la gestion du site.

Différentes étapes assurent la réussite d’une opéra-
tion :
- L’analyse de la situation,
- L’analyse de la motivation locale (adhésion de la
population),
- Le contrôle de l’adéquation entre le projet et le
site,
- L'identification des ressources humaines et des
compétences disponibles,
- Le choix de l’unité territoriale qui sera maître
d’ouvrage,
- Les financements possibles sans oublier de sollici-
ter les aménageurs s’ils existent encore,
- La communication autour de l’opération.

Quel apport de Mountain Wilderness ?

La multiplicité des opérations de démontage et de
nettoyage, a permis à Mountain Wilderness d’éla-
borer et valider une méthodologie pour aider et
accompagner les décideurs et les acteurs sociaux
économiques dans la mise en œuvre pragmatique
d’un projet de démontage, notamment par le biais
d’une mise en réseau et de l’instauration d’un dia-
logue entre les parties. 

Aujourd’hui, les actions sont également un moyen
de communication, pour continuer à sensibiliser le
grand public, à sensibiliser les autorités, et faire
prendre conscience aux populations et acteurs
locaux, de l’impact des aménagements abandon-
nés sur le milieu montagnard, notamment en les
replaçant dans un contexte national. 

Les premières actions ayant été
saluées par le presse et le public,
nous souhaiterions amener les
décideurs locaux à entreprendre
des requalifications de site, et les
aider à s’approprier la méthodo-
logie et la démarche initialisée
par Mountain Wilderness.

Lorsque le terrain et l’opération s’y prêtent, des ren-
forts bénévoles avec des citoyens locaux, qui
deviennent alors acteurs de l’opération, peu-
vent contribuer au nettoyage.

L’étude “En finir avec les installations
obsolètes” présente en détails les diffé-
rentes étapes permettant
de conduire un projet de
démontage et de requalifi-
cation de site. Elle est dis-
ponible auprès de
Mountain Wilderness.

Mountain Wilderness

peut vous aider à engager

le nettoyage d’un site,

et participer à la réalisation

du diagnostic territorial.



Agir pour l’avenir

enrayer la prolifération 

des points noirs paysagers

Les activités humaines en montagne changent : l’abandon d’installations de tourisme d’hiver,

agricoles, scientifiques ou militaires le prouvent. Comment enrayer la prolifération inhérente à

ces changements ? Comment exiger des aménageurs et des occupants de l’espace montagnard la

réhabilitation d’un site en cas d’abandon ?

Au-delà de la désinstallation d’aménagements, MW entend susciter chez les acteurs de l’aménage-

ment du territoire une réflexion sur l’implantation de nouvelles installations : quelle durée de

vie aura-t-elle ? Quelle réversibilité peut-on prévoir ? Quelle compensation environnementale ?

Aménager différemment 

Une réflexion sur les aménagements et les procé-
dures passés nous apprend à concevoir et aména-
ger différemment.
Les gestionnaires d’espaces protégés sont des pré-
curseurs en développement durable. C’est pour-
quoi Mountain Wilderness sollicite, par exemple,
les parcs naturels régionaux dont la charte est en
cours de révision, afin qu’y soit mentionnée l’obli-
gation de démontage.
Outre l’opération menée fin 2005 dans le Parc
naturel régional du Massif des Bauges, d’autres ini-
tiatives méritent l’attention.
Le Parc national du Mercantour a dégoudronné une
route.
Le Parc national des Ecrins applique des techniques
réversibles sans matériaux artificiels ou exogènes
pour l’aménagement d’un parking. 

Vers des conversions

De nouvelles utilisations sont également envisagea-
bles : la remise en fonction d’un télésiège en été
pour remédier à une surfréquentation automobile,
la transformation d’une gare de départ en loge-
ment, l’aménagement d’une ancienne cimenterie
pour un usage avicole ou la valorisation touristique
de câbles à foin comme en Ubaye, l’application
des normes Haute Qualité Environnement pour le
chantier de restauration de la Croix de Provence à
la Sainte-Victoire… Ce sont autant d’exemples qui
peuvent inspirer la transformation de points noirs
paysagers pour aller ensemble vers une montagne
vivante et préservée.

Ce que dit la réglementation 

Des articles émanant de différents textes législatifs
applicables au milieu montagnard peuvent faire
poids dans un projet de réhabilitation :
- Loi sur l’aménagement des anciens bâtiments,
- Code de l’urbanisme,
- Loi montagne.
Seule la Convention alpine est partiellement expli-
cite sur ce sujet. Pourtant ratifiée en 2005, elle n’est
guère mise en application dans la législation fran-
çaise ; or, l’article 12 du protocole Tourisme prévoit
justement la constitution d’une provision financiè-
re pour le démontage des remontées mécaniques
en fin d’utilisation. La mise en place des directives
territoriales d’aménagement doit également être
l’occasion de traiter ce point.

Comment prévenir ?

En intégrant dans les demandes d’autorisation
d’aménagement un schéma prévisionnel d’exploita-
tion et une remise en état du site en fin d’activité.
En subordonnant la mise en activité des installations
à la constitution de garanties financières permettant
la remise en état du site.
En s’inspirant de la réglementation sur les carrières
ou les installations classées.
En définissant des sanctions applicables en cas de
non-exécution de l’obligation.
En s’inspirant des expériences réussies en la matiè-
re : par exemple, dans les Dolomites italiennes, l’ac-
tion conjointe de Mountain Wilderness Italie et de
la CIPRA a permis le démontage de plus de 40 amé-
nagements. La province de Trento a ensuite mis en
place une réglementation appropriée.
Les dispositions réglementaires et législatives don-
neront ainsi une plus grande cohérence aux finan-
cements publics investis.



la montagne est un espace fragile

la montagne n’est pas à vendre
remet en cause les pratiques déraisonnables

la montagne abrite hommes et milieux naturels 

propose des approches douces pour la montagne

mountainwilderness
france

veille au maintien des équilibres
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